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Incidences sur le bUdget-programme du proJet ae résolution recommanaé
par la Première CommiSS1on dans son rapport (A/4L/7~3, par. 8)

3. La Cinqu1ème Comm1ss1on a décidé, sans procéder à un vote, d'informer
l'Assemblée générale que, Sl elle aaoptait le proJet de résolution recommandé par
la Prem1ère Commission au paragraphe H de son rapport (A/42/7~3), il n'y aurait pas
à inscr1re de crédit supplémentaire au chap1tre L~ au projet ae bUdget-programme
pour l.'exerC1ce biennal 1~88-.L~89.

1. A sa 4Se séance, le L~ novembre 1987, la C1nquième Comm1ssion, conformément à
l'article 153 du règlement intér1eur de l.'Ass~oolée générale, a examiné l'état
présenté par le secrétaire général (A/C.5/42/43) concernant les incidences sur le
budget-programme du projet ae réso.Lution recommanaé par .La Prem1ère COmml.SS10n au
paragraphe 8 ae son rapport (A/42/753). Les recommandations dU comité consultatif
pour les questions administrat1ves et bUdgétaires ont été présentées oralement par
le Président au comité.
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2. Les aéclarations et observat1ons faites lors de l'examen de la quest10n par la
Commiss1on sont cons1gnées dans l.e compte rendU analytique pertinent
(A/C.5/42/SH.45) .
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